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Complément d’information sur l’autorisation de dé-
penses 
  

Date de la séance du CE : 1er mars 2023 

Direction : Direction des travaux publics et des transports 

No d’affaire : 2022.BVD.5136 

Classification : Non classifié 

  

Berne, Université de Berne, construction d’un centre de recherche et de formation pour la méde-

cine, périmètre d’évolution 07, crédit d’engagement pour la réalisation 

1. Objet 

La Faculté de médecine de l’Université de Berne doit être regroupée à moyen terme sur le site de l’Île. À 

cet effet, un centre de recherche et de formation en médecine pour l’Université de Berne doit être cons-

truit sur le périmètre d’évolution 07. Le bâtiment sera équipé d’un laboratoire de recherche moderne ainsi 

que de salles de travaux pratiques et de séminaires destinées à l’enseignement. Le site abritera cinq 

instituts de la Faculté de médecine.  

 

Le crédit demandé de 405,4 millions de francs (coûts totaux de 435,1 millions de francs, moins les cré-

dits déjà approuvés de 1,2 million de francs pour le concours et de 28,5 millions de francs pour l’étude 

de projet) servira à financer l’appel d’offres et la réalisation du centre de recherche et de formation sur le 

périmètre d’évolution 07. Le présent arrêté est subordonné à la garantie de financement du projet dans 

le cadre du plan d’investissement intégré. 

 

Le crédit est soumis au référendum facultatif. 

2. Classe(s) d’immobilisations et durée d’utilisation standard (durée d’amortissement) 

Classe d’immobilisations Montant en CHF Durée d’utilisation 

Enseignement, formation (gros œuvre 1) 56 524 000   80 

Enseignement, formation, bâtiment (second œuvre) 378 476 000 25 

   

3. Répartition entre les investissements générant une plus-value et ceux préservant la 

valeur 

Dépenses d’investissement totales Dont inv. générant une plus-value Dont inv. préservant la valeur Réserve en % 

435 000 000 435 000 000  8 % 
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4. Lien avec le plan d’investissement 

Dépenses d’investissement par année 

(Tranches annuelles sans les réserves, déduction faite des éventuelles contributions de tiers)  

 

En mio. CHF Total Années pré-

cédentes 

2022 2023 2024 2025 2026 2027 Années 

suivantes 

Investissements 

effectifs nets 

381,8 9,2 8,6 6,5 51,2 59,7 59,6 59,6 83,0 

Montant alloué 

dans le plan 

d’investissement 

intégré 2022  

289,0 9,4 9,0 14,7 36,9 43,0 52,6 47,9 54,2 

 

Concernant les écarts entre les investissements effectifs nets et le plan d’investissement intégré, voir les 

explications au chiffre 4.5 du rapport. 

5. Explication des répercussions sur le compte de résultats 

Charges d’amortissement annuelles (sur toute la durée d’utilisation) 

Classe d’immobilisations Montant 

Enseignement, formation, bâtiment (gros œuvre 1) 706 550 

Enseignement, formation, bâtiment (second œuvre) 15 139 040 

Coûts induits à la charge du compte de résultats faisant suite à la dépense d’investissement 

Description Année Montant 

   

   

Total en CHF   
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